
Bientôt cinq ans que nous sommes en charge des affaires de 
la commune.

Il était difficile de concevoir que le projet d‛enfouissement des 
réseaux tombé à l‛abandon allait refaire surface quelques 
années plus tard dans des conditions encore moins favorables.
Certes il a fallu le travailler, le réfléchir, le créer, mais nous y 
sommes parvenus et nous en sommes fiers.
Au delà des économies d‛énergies générées par ces travaux, le 
remplacement d‛une partie des canalisations d‛eau potable en a 
été facilitée.
Grace à la compétence des membres du Conseil Municipal, la 
dénomination des voies communales a été réalisée en interne 
d‛où une économie substantielle au bénéfice du budget de la 
commune.
Des travaux restent à programmer pour les années à venir. La 
mission d‛embellir  et de faire vivre notre village ne doit pas 
s‛arrêter là. 
Bonne Année à toutes et à tous,

Le Maire
Guillaume Caussette

Le mot du Maire

Sommaire

* Le Mot du Maire..........1

* Effacement des réseaux..2

* Illuminations de Noël.....3
* Chemin de l'église.........3
* Qualité de l'eau...........3
* Nommage des rues........3

* Rubrique Pratique..........4
* Trébons d'antan...........4

IPNS : Imprimé par nos soins Page 1

Bulletin Municipal
N° 7 - Janvier 2025

Chères Trébonsoises, Chers Trébonsois,
Au nom du Conseil Municipal, je vous souhaite une bonne et heureuse Année. Que 2025 soit 

pour vous une année de Bonheur de Réussite et de Santé, et ce dans un environnement malgré 
tout chaotique.

Le Maire
Guillaume Caussette

Nouvelle année 2025
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L'année 2024 a été riche en 
activités sur ce sujet.

De multiples travaux et 
intervenants se sont succédés 
sur la commune afin d'aboutir à 
la quasi finalité du projet.
Même s'il reste quelques 
finitions à réaliser pour valider 
la clôture des travaux, 
l'essentiel des attendus est 
couvert (effacement du réseau 
basse tension, fibre, et télécom, 
modernisation de l'éclairage 
public).

=> 21 juin 2024 : Les travaux 
d'enfouissement sont terminés.
=> 23 aout 2024 : Mise en 
service du nouvel éclairage 
public à LED.
=> 27 septembre 2024 : Fin de 
l'effacement de la partie Fibre 
Optique par Réseau 31.
=> 17 octobre 2024 : 
Raccordement défintif du 
réseau basse tension au réseau 
d'Enedis.
=> 28 novembre 2024 : Fin de 

la dépose des poteaux et câbles 
aériens.

Ce début d'année 2025 verra 
surement la fin définitive des 
travaux et la réception du 
chantier avec le SDEHG et 
l'entreprise Cassagne.
Une inauguration sera organisée 
aux beaux jours afin de réunir 
les habitants et les différents 
interlocuteurs pour fêter 
l'aboutissement réussi de ce 
projet.
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Les moments clés 2024

Effacement des réseaux

Ce qui a été réalisé

mairie.trebons.luchon@orange.fr

05 61 94 27 85

https://trebonsdeluchon.fr

Gardons le Contact

Les Coordonnées :

Le Bulletin Municipal :

Ce bulletin est aussi disponible 
en format PDF, et le sera 

pour les suivants.
Chacun pourra en faire la 
demande en nous communiquant 
son adresse email.

La Mairie, c'est aussi :

Vous pouvez aussi utiliser les 
services de la Mairie pour 

diverses démarches 
administratives.

Permanence les jeudis de 13h à 16h

Et la suite ?

Avant Après
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Les traditionnelles illuminations 
de cette fin d'année 2024 ont 
été agrémentées de quelques 
guirlandes et décorations 
supplémentaires.
Même si elles restent 
perfectibles, avec la Marie et 
l'église, seuls les lampadaires 
équipés de prises électriques ont 
été décorés, mais le rendu est 

tout à fait honorable.
Le projet d'équiper tous les 
lampadaires du village de prise 
électrique est à l'étude afin 
d'avoir une illumination 
étincelante l'année prochaine.
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Réseau 31 : Qualité de l'eau

Depuis le 8 novembre 2023, 
suite à une campagne de 

mesure de CVM (Chlorure de 
Vinyle Monomère), Réseau 31 
avait imposé une restriction de 
consommation d'eau sur le 
réseau de distribution (voir 
l'article du bulletin municipal 
précédent).
Cette restriction a été levée le 
17 décembre 2024 après un 
changement de canalisations en 
aval de la borne d'incendie, et 2 
campagnes de mesure (les 6 
aout, et 2 décembre 2024) qui 
ont révélé des seuils en dessous 
de la norme (0,5 ug/l) .
Réseau 31 poursuivra en 2025, 
un contrôle renforcé et régulier 
à travers de multiples analyses 
afin de s'assurer de la 
conformité des eaux distribuées.

illuminations des fêtes de fin d'année 2024

Vous avez sûrement découvert 
les plaques qui agrémentent 
désormais nos rues et chemins 
et les numéros de vos maisons !
En effet, depuis la loi "3DS" du 
21 février 2022, les communes 
de mois de 2000 hab. ont 
l'obligation de nommer leurs 
rues et de numéroter les 
bâtiments.
Après consultation non-

obligatoire des habitants, le 
Conseil Municipal du 24 
septembre 2022 avait décidé de 
l'"Odonymie".
Mais le chantier 
d'Enfouissement des réseaux, a 
retardé l'installation des 
plaques...
Voilà, c'est fait depuis début 
novembre !

Nommage des Rues

Pour faire suite au nommage du 
chemin conduisant à notre 

belle église, le Conseil Municipal 
souhaiterait le matérialiser en le 
bordant d'arbres, coté aval.

Concernant les essences à 
planter, compte tenu de la 

configuration du terrain, des 
animaux qui y pâturent et le 
climat, les idées sont les 
bienvenues...

N'hésitez pas à nous 
contacter afin de nous faire 

part de vos idées sur le sujet, 
quelques pistes ont déjà été 
évoquées (Poiriers, Pommiers,....).
La plantation pourrait avoir lieu 
en octobre/novembre 2025 à 
l'occasion d'une nouvelle journée 
citoyenne à programmer.

Chemin de l'église



Rubrique Pratique
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A noter qu'à cette époque, le 
chemin de l'église n'existait pas, 

l'échafaudage et les matériaux 
furent véhiculés sur l'ancien chemin 
aujourd'hui éboulé, à l'aide d'un 
tracteur à direction non assistée, 
une prouesse en soi, merci Pierre.

Trébons d'Antan

1994, Réfection du clocher de notre église saint Julien

Le Recensement 2025

En 2025, notre commune est concernée par le recensement.
Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire qui concerne tout le monde.

Vous allez être recensé(e) cette année.
Il permettra de déterminer la population officielle de notre commune.
Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l‛état au budget des communes.
J‛ai désigné un agent recenseur qui vous transmettra les documents nécessaires.
Votre participation est essentielle, je vous remercie donc par avance de votre participation.
Vos réponses resteront strictement confidentielles.
Vous pourrez aussi vous recenser par internet à partir du 16 janvier 2025 à l'aide du lien suivant 
https://questionnaire.le-recensement-et-moi.fr/ (votre code et mot de passe seront fournis dans 
la notice remise par l'agent recenseur ou déposée dans votre boite aux lettres).

Le Maire
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